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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

 

générales applicables au secteur associatif (ANC n° 2018 06 modifié par le règlement ANC n° 
2020 08), et dans le respect du principe de prudence. 
 
Le bilan de l'exercice présente un total de 516 828.87 . 
 

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 974 432.08  
et un total charges de 954 455.52 résultat de 19 976.56  
 

L'exercice considéré débute le 01/01/2024 et finit le 31/12/2024. 
Il a une durée de 12 mois. 
 
 

 :  
 

rurale. Ses activités sont de nature à associer en fonction de leurs préoccupations tous les 
habitants quels que soient leur âge, leurs opinions politiques ou religieuses, leur profession et 
leurs origines.  

-urbain, en 
mettant à la disposition de la population un centre de rassemblement des informations 
pouvant devenir un véritable centre de ressources et de réflexion.  

 
Dans la pratique ses buts sont :  
a)  
-  
- les activités concernant les milieux professionnels,  
- les activités concernant le territoire de Leins Gardonnenque et la vie locale.  
b) 

 
Elle est habilitée à acquérir (ou louer) les terrains, locaux, installations et matériels 
nécessaires à sa mission et à son fonctionnement. 
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Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base : 
  - continuité de l'exploitation. 
  - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre. 
  - indépendance des exercices. 
 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a 
été apporté. 
  

Les principales méthodes utilisées sont : 

 Immobilisations 
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 
 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens. 
 

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure 
à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 
 

 Stocks et en cours 
 

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires). 
 

Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production. 
 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et le cours 
du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est 
effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure. 
 
 Créances et dettes 
 

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 
difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 
valeur brute, conformément aux principes comptables. 
 
 
 Disponibilités 
 

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
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Achats 
 

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 
mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature. 
 
 

Ressources affectées 
 

Les informations relatives aux ressources affectées sont établies sur la base des pièces 

comptable en fonds dédiés. 
 
 

Informations Complémentaires : 
 

-06, les transferts de charges sont désormais 
affectés selon la nature des charges concernées, et non regroupés globalement. 
 

ont été comptabilisés en transferts de charges, en cohérence avec les charges de formation 
initialement enregistrées. 
 

 
 
 
 

Événements postérieurs à la clôture :  
 

Néant. 
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ANNEXES BILAN ACTIF

-

- PRODUITS À RECEVOIR

-
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AMORTISSEMENTS 
 

 

 
PRODUITS DIVERS À RECEVOIR 

Uniformation rbt frais formation Prospective 2024 118.16  
Uniformation rbt frais formation SSIAP 2024 488.90  
ASP 2024 (aides apprentis) 5 500.00  
Uniformation formation ESS 2024 Stefan 5 714.72  

-------------- 
11 821.78  

 
 

Cratère spectacle 2025 56.00  
Locam 1°T 2025 283.88  
Mutualease 1°T 2025 318.75  
CCA Licences Adhérents 2025 (*) 3 900.00  

-------------- 
4 558.63  

 
(*)  Des frais de licences qui incluent une assurance de responsabilité civile auprès de la SMACL sont payés par 

Départementale des Foyers Ruraux du Gard.  Ces licences portent sur 
 

En conséquence, un montant correspondant aux 2/3 des licences payées à la FDFR du Gard entre le 1er 
septembre et le 31 décembre est  
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ANNEXES BILAN PASSIF
- VARIATION DES FONDS PROPRES

-

- PROVISION POUR RISQUE EMPLOI

- PROVISION POUR CREANCES DOUTEUSES

- PROVISIONS POUR TRAVAUX ET EQUIPEMENT

- PROVISIONS POUR PENSIONS ET OBLIGATIONS

- PROVISIONS POUR CONGES PAYES

- PROVISIONS POUR INVESTISSEMENTS

- FONDS DEDIES

- CHARGES À PAYER

-
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VARIATION DES FONDS PROPRES 
 

 

 

 

PROVISIONS POUR RISQUES EMPLOI 
 
 

 
 

 

Subventions Investissements
VALEURS QP. QP. DE QP. VALEURS
BRUTES ANTERIEURS L'EXERCICE CUMULES NETTES

Mairie St Geniès pour aménagement locaux avr-19 3 000.00 20% 2 850.41 149.59 3 000.00 -   
CAF pour aménagement des locaux avr-19 3 000.00 20% 2 850.41 149.59 3 000.00 -   
Leader pour aménagement des locaux avr-19 12 000.00 20% 11 401.64 598.36 12 000.00 -   
 ss Total QP sub. invest. amenag. locaux 18 000.00 17 102.47 897.53 18 000.00 -   

-   

Leader pour aménagement friperie févr-22 6 890.24 20% 2 018.66 1 194.40 3 213.06 3 677.18
CAF investissemnt Minibus déc-22 30 388.48 12.5% 4 017.11 3 798.56 7 815.67 22 572.81
CAF investissemnt  RPE Gardon. (FPT) janv-25 11 710.00 25% -   -   11 710.00
CAF investissement FPT Escale oct-23 2 170.00 469.92 570.64 1 040.56 1 129.44

TOTAL 23 608.15 6 461.13 30 069.29

(*) dates de mise en service. 

LIBELLES DATES * TAUX
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PROVISIONS POUR CREANCES DOUTEUSES 

 
L'approche retenue pour évaluer les pertes sur créances irrécouvrables et les provisions pour créances douteuses 
repose sur 

. La date du 31 mars a été choisie comme repère, car elle se situe six mois après la période 
estivale, au cours de laquelle les factures les plus élevées sont émises. 

 
 
Total de la provision pour dépréciation 2024 :  2 111.40 
Total de la provision pour dépréciation 2023 :  615.90 
Dotations aux provisions pour créances douteuses  1 495.50 

 
 
 

PROVISIONS POUR TRAVAUX ET EQUIPEMENT 
 

Provision pour équipement 
Solde au 31/12/2023  825.50 
Dépenses 2024  0.00 
   ----------- 
   825.50 

 
 Solde au 31/12/2023  6 498.00 

Dépenses 2024  4 900.00 
  ----------- 
  1 598.00 

 



 16 
ASSOCIATION TEMPS LIBRE 

PROVISIONS POUR PENSIONS ET OBLIGATIONS 

Le montant de ces provisions est évalué conformément aux règles de calcul décrites par Hexopée, en application 
de la convention collective IDCC 1518, pour la branche animation (article 53 du 07/05/2019). 

-delà 
des 10 ans. 

 

PROVISIONS POUR CONGES PAYES 

Dettes provisionnées pour congés à payer 2024  26 444.15 
Charges sécurité sociale sur congés à payer 2024  6 282.4 

  ------------- 
  32 726.55 

 
 

PROVISIONS POUR LE PROJET ASSOCIATIF 
 

50% des fonds propres à apporter en compléments des fonds Européens pour le projet Tiers Lieu 14 062 
 
 
 

PROVISIONS POUR INVESTISSEMENTS 
 

Néant 
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FONDS DEDIES  

 

CHARGES DIVERSES À PAYER 

Hilare travaux de peinture ALSH 2024/12 4 900.00  
Finarev attestations CAC pour SMLG 2024 2024/12 540.00  
Equilibre facture Gym 12.2024 2024/12 465.00  
EDF 12.24 2024/12 378.32  
HelloCSE vir 30.01.2025 2024/12 57.60  
Crédit Agricole commission carte 12.2024 2024/12 32.41  
Avoir sur facture (Régul ALSH 2024) 2024/10 16.00  

  --------- 
  6 389.33 

 
 

PRODUITS CONSTATE  

PCA Cotisations des adhérents 2025 2024 4 800.00  
PCA Participations adhérents 2025 2024 53 235.00 

  -------------- 
  58 035.00 

 
NB :  participations et sur les cotisations des adhérents correspondent 

exactement au 2/3 des montants facturés de septembre à décembre 2024 
porte de septembre 2024 à août 2025 (soit 1/3 en 2024 et 2/3 en 2025). 
Sont donc comprises toutes les activités donnant lieu à des cours ou ateliers dont les animateurs sont soit des 
salariés annualisés (4 mois en 2024 et 8 mois en 2025), soit des prestataires 
mois en 2024 et 6 mois en 2025).   
Les participations payées en 2024 pour des stages ou ateliers ponctuels réalisés entièrement en 2024 
pas dans ce calcul. 
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EMPLOI DES RESSOURCES 
 
 

 

 
 
 

NB : Dans le compte emploi-ressources, nous avons intégré les financements publics, y compris les prestations 
versées par la CAF. En revanche, nous avons exclu les prestations fournies directement aux adhérents 

 des activités accessoires assurées par l'association elle-même. 
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
 

2024  Tableau récapitulatif  Valorisation Mise à Disposition et Bénévolat 
 

 
 

 
REMUNERATION DES TROIS PLUS HAUTS CADRES DIRIGEANTS BENEVOLES ET SALARIES 

 
Pour 

 bénévoles. 

Le montant de la rémunération des trois plus hauts cadres salariés 2024  :  
Montant cumulé 42 399.62     
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